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Ville de Lons-le-Saunier

Les agriculteurs producteurs 
d’eau potable    
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DES ATOUTS : 
1. Une prise de conscience des agriculteurs, avec un dialogue 

établit entre « gestionnaire » et « agriculteur »

2. Une exploitation convertit à l’agriculture biologique, avec un 
débouché de leur blé vers une filière pain pour la restauration 
collective

3. Un frein sur les contaminations des intrans, 

4. L’eau sortie station pompage est juste chlorée

DES FREINS :
1. Une zone de travail restreinte

2. Seuls les agriculteurs volontaires sont sensibilisés

3. D’autres molécules apparaissent

4. Manque de formation des agriculteurs sur les techniques 
alternatives et sur l’agriculture biologique

-

+

Bilan de l’outil conventions
Ville de Lons-le-Saunier
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Ville de Lons-le-Saunier

D’où la question de fond …

« Comment fait-on 
pour prendre des virages 

dans les modifications 
de pratiques ? »  







 

Ville de Lons-le-Saunier

Outil : DUP

Les prescriptions de ce qui est autorisé ou interdit dans les 
périmètres de protection rapprochée sont fondamentales :
• Soit la rédaction est floue : les avancées seront difficiles
• Soit la rédaction est exigeante. L’effet du règlementaire 

n’est pas à sous estimer. Il fait avancer. Certes l’indemnité 
du préjudice est alors à négocier. 
Il serait utile de préciser le cadrage de ces négociations

PPR 1 du champ captant de Villevieux  
60 ha, 12 exploitants concernés  : entre autres conditions de l’arrêté 

préfectoral pour ce périmètre 1, il est demandé aux agriculteurs :
• de cultiver selon le mode de l’agriculture biologique.

• d’implanter 70% de la zone en herbe
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L’accès au foncier

Un élément clef. Le propriétaire pouvant ensuite orienter l’exploitation du 
terrain, tout en prenant en compte la possibilité d’adaptation de l’ exploitant 
agricole. 
Les Agences de l’Eau l’ont bien compris puisqu’elles soutiennent les projets 
des collectivités qui vont dans ce sens (que ce soit pour l’acquisition de 
zones humides, ou de terrains dans des périmètres de protection).
Le bémol : en dehors des périmètres de protection rapprochés, c’est très 
difficile pour une collectivité d’acquérir du foncier agricole (pression foncière, 
droit de préemption du fermier, ..). 
Il serait utile de réexaminer la portée de priorité des gestionnaires de la 
ressource en eau, afin de l’étendre au moins sur le PPE, et au mieux sur 
des zones à vulnérabilité dans le Bassin Versant . 

Malgré des conventions avec des partenaires, 
l’accès au foncier est très difficile.
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Outil captage Grenelle : aire d’Alimentation du 
captage ou son bassin versant

Le concept du captage Grenelle est un outil pertinent : en effet 
travailler sur les pollutions diffuses sur l’ensemble d’un bassin 
versant est un travail vaste, mais cohérent et bien perçu. Mais :
• Soit on se limite strictement à la réglementation de ne travailler 

que sur les pollutions diffuses agricoles, 
• soit on travaille, avec une approche globale  : les pollutions 

diffuses agricoles et non agricoles, ainsi que la préservation du 
rôle hydrique de zones humides. 
Il est pertinent de penser le travail de lutte contre les pollutions 

diffuses avec une approche globale. 

Le plan d’action sur le Bassin Versant (ou AAC) de 
VIllevieux comprend 4 axes de travail
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 ….. Détours sur l’exploration

MAET = Un contrat sur 5 ans par lequel l’agriculteur s’engage à faire : mieux, moins  
en nitrates ou en pesticides. Laissons de côté la question : « que se passe-t-il au bout 
de 5 ans ».  A l’idée de faire mieux, moins, il manquait la suite : faire sans . 

Donc  la ville de Lons-le-Saunier à chercher à développer l’agriculture biologique = une 
agriculture rentable et sans pesticide chimique pour protéger durablement la qualité de 
l’eau. 
En écoutant les agriculteurs, en échangeant avec d’autres collectivités, il a été créé.  
Un programme d’expérimentation sur de l’agronomie a vec les agriculteurs 
locaux. 
C’est le dossier « agriculture de conservation »  : comment développer davantage 
d’agronomie, étape technique obligatoire  pour aller vers l’agriculture biologique, 
surtout en grandes cultures. 
Une filière bio. locale foin, céréales secondaire :  prête  à émerger avec un suivi 
des prairies . 
Un suivi des eaux brutes : superficielles et souter raines pour discerner des zones 
sensibles, des produits qui sont lessivés, mais aus si pour valoriser le travail de 
tous …

Maintenir le dialogue avec le terrain
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Conclusion 

La prévention : des petits pas pour de 
grands effets …


